
  

37 rue du Marquis de Sérigny 

17870 Loire les Marais 

05.46.84.88.79 

www.philarochefort.net 

BULLETIN 

N° 39 

Juin 2017 

AMICALE PHILATELIQUE 

ROCHEFORTAISE 

L’échauguette 



2 

 

 

SOMMAIRE 

 

Page 2 : liens utiles 

Pages 3 et 4 : Fête du timbre à Chaniers 

          Palmarès Fête du timbre à Chaniers  

Pages 5 : Réunion mutualisée 25 mars 2017 

Pages 6 et 7 : …...Suite rencontre du 25 mars 2017 

Page 8 : Marianne d’Excoffon 

Page 9 et 10: Cholet du 28 avril au 1er mai 2017 

    Palmarès Cholet GPCO             

Page 11 à 13  : Une lettre - Un peu d’histoire de France 

   Page 14 et 15 : Availles-en-Châtellerault 21 et 22 octobre 2017 

Page 16 : Manifestations 

Page 17 : Bon de commande Marcophilie Navale 

 

LIENS UTILES 

www.philarochefort.net le site de votre Amicale, vous y trouverez les infos concernant 

notre activité…. 

www.ffap.net le site de la fédération, informations nationales, timbres, dates d’exposi-

tions, règlement des classes …. 

www.gpco.online.fr le site de votre groupement, des infos, la gazette du GPCO en 

ligne…. 

http://mondephilatélique.blog.lemonde.fr/ chronique journalière par Pierre Jullien, riche 

en informations sans langue de bois sur notre loisir… 

 

 

 

 

 

Comité de rédaction 

Raymond Loëdec – Eliane Demergès – Dominique Demergès 
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FÊTE DU TIMBRE à CHANIERS (17) 

11 et 12 MARS 2017 

Notre adhérente Roselyne DUMAS a exposé à CHANIERS pour la fête du timbre, elle a pré-

senté en classe ouverte « L’HERMIONE ». 

Elle a obtenu la médaille de bronze argenté BA avec 55 points, pour une première fois c’est 

encourageant. 

FELICIATIONS Roselyne.  

Remise des prix 

Roselyne DUMAS 

René PAULIAT est-

il plus intéressé 

par le résultat ou 

la bouteille!!!!! 
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Pour compléter l’exposé que nous a fait Jean-Paul Fosse, sur les octrois, voici l’arrêté du maire de Ro-
chefort : 

 
 

EXTRAIT  
de l’arrêté du Maire de la ville de Rochefort. 

 
 Le Maire de la ville de Rochefort, officier de la Légion-d’Honneur, 
 
 Vu l’ordonnance royale du 26 décembre 1829, portant approbation du règlement et du tarif de 
l’octroi de cette ville ; 
 
 Vu la loi du 18 juillet 1837, 
 
 Considérant que de fausses déclarations sont souvent faites sur le poids des fourrages que l’on 
introduit dans le rayon de l’octroi ; qu’il importe dans l’intérêt de la ville que l’on puisse constater le 
poids de ces fourrages avant de percevoir le droit, 
 
 ARRETE : 
 
 Art. 1er. A compter de ce jour, les charrettes chargées de fourrage ne pourront être introduites en 
ville que par la porte Charente. Elles seront pesées à la bascule qui a été établie près de cette porte. Le 
droit sera perçu sur le poids net des fourrages, déduction faite de celui des charettes (sic) ou voitures. 
 
 Art. 2. Les fourrages qui ne seraient pas destinés pour la section intra-muros, devront, aussitôt 
leur introduction dans le rayon de l’octroi, être conduits à la même porte pour subir l’opération du pe-
sage. Ils seront ensuite ramenés sur les points d’approvisionnement. 
 
 Art 3. Les fourrages bottelés pourront toutefois être introduits par la porte Martrou, pourvu que 
les préposés de l’octroi puissent facilement constater le nombre de bottes. Dans le cas où il y aurait 
doute, le voiturier sera tenu de se rendre immédiatement à la porte Charente, soit en traversant la ville, 
accompagné alors d’un préposé de l’octroi, soit en passant extra-muros, et ne pourra réclamer aucune 
indemnité pour perte de temps. 
 
 Art. 4. Dans les quatre heures qui suivront l’introduction des voitures dans le rayon de l’octroi, 
elles seront retournées à vide à la bascule pour que l’on en constate le poids. Afin de rendre cette opé-
ration facile, une estampille sera appliquée sur la charette (sic) ou voiture quand elle sera présentée 
chargée. Cette estampille servira à justifier l’identité de la charette (sic) ou voiture. 
 
 Art. 5. Le droit d’octroi sera provisoirement consigné sur le poids total, charrette et chargement, 
et l’introduction régularisée au moyen d’un passe-de-bout. Lorsque le poids net du fourrage aura été 
reconnu, le trop perçu sera remboursé au consignataire. 
 
 Art. 6. Les charriots (sic) et voitures à quatre roues ne pouvant être placés sur la bascule, ne 
pourront porter que des fourrages bottelés. 
 
 Art. 7. Les préposés de l’octroi sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 
 A l’Hôtel-de-Ville de Rochefort, le 5 janvier 1845 
 
     Le Maire, VERCHERE DE REFFYE. 
 

Les Tablettes des Deux Charentes du mercredi 19 mars 1845 

…...suite de la rencontre du 25 mars 
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Reçu du bureau d’octroi de la Porte Bégon 

Bascule existant toujours avenue Ponty 

Dominique GIRARD 
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La Marianne d’EXCOFFON 

 

(ou les déboires d’un non émis) 

 

- Grand professionnel des arts graphiques, Roger EXCOFFON (1910-1983) présenta lors du 

concours « ARPHILA - 1975 » une maquette à l’effigie de Marianne ; celle-ci dans un style 

nouveau, dont le visage était encadré par un hexagone symbolisant le territoire Français. 

- La maquette plu beaucoup, aussi, après cette exposition Internationale, La Poste désireuse 

d’émettre un nouveau timbre d’usage courant * demanda à l’artiste de retravailler son projet. 

- En 1976, la maquette retouchée est terminée ; la gravure étant confiée à Claude DURRENS 

(1921-2002). 

 

- Des épreuves du poinçon sont tirées, le résultat est satisfaisant, un cylindre d’impression est 

réalisé pour des essais sur rotative taille-douce. Le tirage a lieu le 24/031976. Hélas, la finesse de 

la gravure, celle qui faisait le charme du projet se révèle comme un inconvénient technique 

majeur (cette dernière ne résistait pas à l’usure de l’impression). Afin de contourner la difficulté, 

de nouveaux poinçons sont confectionnés, la gravure est plus profonde ; des points plus épais la 

composent. Un nouvel essai aura lieu le 13/05/1976, dont le résultat fut également décevant 

(effigie enlaidie de gros points). De toute évidence cette œuvre ne pouvait s’adapter aux 

contraintes de la taille-douce. 

 

- Il est certain que l’impression en héliogravure aurait donnée satisfaction ; mais pour raison 

économique (coût de revient trop élevé pour un timbre d’usage courant) La Poste renonça 

définitivement au projet. 

 

- La maquette, les poinçons comme les tirages d’époque sont remisés au musée postal à PARIS. 

  

- J-Louis Servais (ref/Timbroscopie-Atout Timbres) 

* (celui-ci vu le jour avec la Sabine de Pierre GANDON) 
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PHILA-FRANCE 2017 

CHOLET du 28 avril au 1er mai 

90ème Assemblée Générale de La Fédération Française des 

Associations Philatéliques  

Nous avons assisté à l’Assemblée Générale le dimanche 30 avril, 600 personnes, environ, étaient 

réunies pour écouter la bonne parole. 

 Modifications des statuts : 

 644 votants = 603 pour, 25 contre, 6 nuls, 10 blancs 

Les différents rapports ont été lus et approuvés à l’unanimité. 

Intervention de Benoît Gervais Président Directeur Général des Editions Yvert et Tellier,  ils ont 

obtenu une médaille d’or à New-York et Tappei. 

Depuis la baisse du prix du pack pour la Fête du Timbre les bilans positifs sont en hausse. 

Pas d’augmentation de la cotisation FFAP. 

Par contre la revue Philatélie Française passe de 21,00 € à 22,00 €. 

Jean-François DURANCEAU a reçu le Mérite Philatélique. 

La relève est  

assurée!!!! 

Ils veulent nous faire croire 

qu’ils travaillent !!!!!! 
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Une lettre - Un peu d’histoire de France 

 Philatéliquement, ce document affranchi avec un n° 12 nuance foncée, seul sur lettre, 

correspond au tarif d’affranchissement pour imprimé local (faire-part ou carte de visite) ici de 

Paris pour Paris. Du reste ne figurent que le nom et l’adresse du destinataire sans mention de 

la ville. 

 Le parisien de souche que je suis a été de suite attiré par le nom du destinataire : 

 - Monsieur CHAUVEAU LAGARDE 
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 Une rue du 8ème arrondissement de Paris porte ce nom, elle commence place de la Ma-

deleine et se termine boulevard Malesherbes. 

 De fait et après recherches, au vu des dates du cachet, la lettre est adressée à URBAIN 

CHAUVEAU LAGARDE fils de Claude François CHAUVEAU LAGARDE. 

 C’est de ce Claude François cependant dont nous parlerons dans ce qui suit, nous remé-

morant quelques moments mouvementés de la Révolution Française. 
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 Claude François CHAUVEAU LAGARDE naît à Chartres le 21 janvier 1756 et mourra 

à Paris Rue Jacob (adresse de la lettre) le 19 février 1841. 

 Avocat et homme politique, il publie en 1789 une « Théorie des Etats Généraux » et 

continue à exercer sa profession de « défenseur officieux » qu’on avait donné à la place d’avo-

cat. Il se verra confier la défense entre bien d’autres de : 

 * Madame Roland 

 * Charlotte Corday 

 Pour elle et conscient de l’issue du jugement il plaidera « l’exaltation du fanatisme poli-

tique » qui avait mis le couteau dans sa main. 

 * Marie Antoinette 

 Sa plaidoirie attirera les soupçons du « Comité de Sûreté Générale » et il sera accusé de 

l’avoir trop bien défendue mais il se justifiera. 

 La loi du 22 Prairial an II (10 juin 1794) interdit aux accusés d’avoir un avocat. 

 Il se retire à Chartres, est arrêté pour indulgence envers les contre révolutionnaires. Sau-

vé de la guillotine, il se trouve compromis par l’insurrection royaliste du 13 Vendémiaire an 

IV (5 octobre 1795) et condamné à mort par contumace mais, le calme revenant, la sentence 

sera annulée. 

 Il reprendra son métier d’avocat devenant après la Restauration président du Conseil de 

l’ordre des avocats. 

 

 

Claude MECENE 
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MANIFESTATIONS 

 13 août - 70 ans de PORT DES BARQUES 

 26 et 27 août - Rochefort fête LAFAYETTE 

 

Notre Amicale participe à ces deux manifestations, les « neurones» sont en 

ébullitions, le projet avance, nous comptons sur votre présence, les bonnes 

volontés peuvent se manifester.  
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Si vous êtes intéressés vous pouvez envoyer ce bon de commande à l’adresse ci-dessus. 


